


 
 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 25 JANVIER 2018 
 

CONVENTION AVEC LA COMMUNE DE LA GIMOND RELATIVE A LA PRE 
COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 
 
 
 
 

L’arrêté préfectoral n°244 en date du 29 juillet 2016 a porté l’extension du périmètre de 
Saint-Etienne Métropole (SEM) au 1er janvier 2017 à la commune de La Gimond (287 
habitants).  
 
Au 1er janvier 2017, la pré-collecte, la collecte, le transfert et le traitement des déchets 
ménagers ont été gérés par des conventions transitoires entre Saint-Etienne Métropole, la 
commune de La Gimond et la Communauté de Communes de Forez-Est. Ces conventions 
arrivent à échéance au 31 décembre 2017. 
 
A compter du 1er Janvier 2018, Saint-Etienne Métropole assurera l’ensemble de la 
compétence gestion des déchets. La collecte et le traitement des déchets ménagers seront 
notamment assurés via les marchés de prestations de services de Saint-Etienne Métropole. 
 
Néanmoins, il est nécessaire de maintenir un service de collecte de proximité, en recourant 
aux moyens de la commune pour effectuer la pré-collecte. En effet, l’accès s’avère 
inaccessible avec les moyens de collecte habituels de Saint-Etienne Métropole (Bennes à 
Ordures Ménagères). 
 
Par suite, il est proposé la signature d’une convention de pré-collecte entre la commune de 
La Gimond et Saint-Etienne Métropole dont les modalités sont les suivantes : 

 forfait annuel de 104 heures pour assurer la collecte des ordures ménagères en sacs 
toutes les semaines à l’aide d’un véhicule de petit gabarit avec un agent, 

 remboursement annuel via un titre de recette émis par la commune avant le  
15 novembre de l’année en cours, mentionnant le coût horaire. 

 
Les dépenses sont de l’ordre de 2 000 € pour cette commune.  
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré :  
 

- approuve la passation d’une convention de pré-collecte entre la commune de 
La Gimond et Saint-Etienne Métropole, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention avec la commune de La Gimond, 
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 11 du budget principal de 
la Direction Gestion des Déchets sur la ligne OM-RB-ASSI de l’exercice 2018. 
 

 
 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


